
LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 

 

 3735 

PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
LE JEUDI 20 JUILLET 2017 
 

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, tenue à 19 heures 30 à la salle municipale, le jeudi 20 juillet 2017, sous la 
présidence du maire, monsieur Rosaire Ouellet. 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  

Madame Martine Hudon, monsieur Rémi Béchard, madame Josée Michaud, madame 
Carole Lévesque et monsieur Ghislain Duquette. 
 

Monsieur Philippe Roy est arrivé à 19 h 45. 
 

Il est constaté que les avis de convocation aux fins de la présente séance ont été 
remis à tous et chacun des membres du Conseil de la manière et dans les délais 
prévus par la Loi. 
 

Il est prévu à l’ordre du jour le point suivant : 
 

1. Octroi du contrat pour le projet de distribution de l’eau potable et de collecte des 
eaux usées pour le secteur du Carré St-Louis et de la Route 132 Ouest. 

 

167-07-2017 OCTROI DU CONTRAT POUR LE PROJET DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE ET DE 
COLLECTE DES EAUX USÉES POUR LE SECTEUR DU CARRE ST-LOUIS ET DE LA ROUTE 
132 OUEST 
 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont déposé des offres de services pour 
réaliser les plans et devis du projet de distribution de l’eau et de collecte des eaux 
usées du secteur Carré St-Louis et Route 132 Ouest, en réponse au devis d’appel 
d’offres de services professionnels #2017-02 déposé sur SEAO et dont le dépôt des 
offres était prévu le 13 juillet 2017 avant 14h00. Ces firmes sont : Norda Stelo, Tétra 
Tech et WSP; 
 

CONSIDÉRANT QUE chaque soumission était évaluée selon une grille de pointage et 
que les soumissions devaient obtenir 70 points pour passer à l’ouverture des offres 
de prix;  

 

CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par le comité de sélection et les résultats suivants : 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection de mandater le 
soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final, soit la firme Norda Stelo; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
QUE le mandat de réaliser les plans et devis du projet de distribution de l’eau et de 
collecte des eaux usées du Secteur du Carré Saint-Louis et de la Route 132 Ouest soit 
confié à la firme Norda Stelo au montant de 159 010,43 $ (taxes incluses); 
 
QUE le devis d’appel d’offres de services professionnels, les addendas 1,2 et 3, l’offre 
de services incluant tous les annexes, l’offre de prix, ainsi que la présente résolution 
fassent foi de contrat intervenu entre les parties; 
 
QUE la présente résolution soit transmise aux trois (3) firmes ayant déposé une offre 
de services. 

 

168-07-2017 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON  
la levée de l’assemblée à 19 H 53 
 
 
_______________________ _________________________ 
Rosaire Ouellet, Maire  Isabelle Michaud, Secrétaire-trésorière 

FIRME 
NOTE 
TECHNIQUE 

PRIX 
POINTAGE 
FINAL 

RANG 

Norda Stelo 74.75 159 010.43 $ 7.84 1 

TÉTRA TECH 84.5 418 968.90 $ 3.21 3 

WSP 76.75 342 338.06 $ 3.70 2 


